(Prénom NOM)

(Votre adresse)

(Code postal et Ville)
Monsieur le Maire de (ville)
(Adresse de la mairie)

(Code postal et Ville)

(Votre ville), le (…) 2006

Objet : 
Destruction de nids d’une espèce protégée.

(Monsieur / Madame) le Maire,

Dans notre commune, comme partout dans notre région, arrivent au printemps hirondelles, martinets et autres oiseaux migrateurs protégés qui nichent sous les toits de nos immeubles, maisons et pour certains, dans nos arbres.

Je vous informe avoir constaté, avec une grande tristesse, la destruction volontaire de la colonie (d’Hirondelles rustique / d’Hirondelles de fenêtres / de Martinets noirs / Nom d'une autre espèce) située au (adresse de l’emplacement).
La destruction des nids de cette espèce protégée est interdite par l’article L.411-1 du code de l’environnement, repris dans l’arrêté du 17 avril 1981 fixant la liste des espèces protégées sur l’ensemble du territoire.

J’en ai d’ores et déjà informé le Corif (Centre Ornithologique Ile-de-France) qui déposera éventuellement une plainte dans les jours à venir.

Il est possible que certains habitants, mal informés sur la transmission du virus de la grippe aviaire, aient souhaité que ces nids soient détruits.

Afin de vous aider à gérer cette situation, provoquée par la méconnaissance des faits et une médiatisation quelquefois trop spectaculaire, je vous communique, ci-joint, le dossier que le Corif a établi à ce sujet :

« Pourquoi il ne faut pas détruire les nids des hirondelles et des autres oiseaux ».

Je suis persuadé que les informations et arguments qui y sont présentés vous intéresseront et qu’il vous paraîtra utile de les diffuser le plus largement possible, soit dans le journal de notre ville, soit par tout autre moyen d’information dont vous disposez.

Je vous remercie de l’attention que vous apporterez à cette lettre et vous invite à consulter le Corif pour toute information complémentaire (tél. 01.48.51.92.00 / email : corif@corif.net).

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, mes meilleures salutations.

(Signature)

P.S.- Je vous conseille aussi de consulter le site www.corif.net où vous trouverez un dossier très complet sur la grippe aviaire et d’autres informations ornithologiques.








































































